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grippe
Question écrite n° 73723

Texte de la question

M. Jacques Desallangre attire l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur la mise en oeuvre de
la procédure de vaccination contre la grippe A effectuée par les médecins libéraux. Il est indispensable
d'appliquer la procédure habituelle permettant aux patients de se procurer le vaccin chez son pharmacien puis
de se faire injecter par son médecin. Les médecins ne devraient pas être tenus de s'approvisionner directement
auprès de l'État, de gérer le stock et d'assurer les bonnes conditions de conservation. Il lui demande donc de
bien vouloir l'informer sur la procédure de mise en oeuvre et de lui exposer éventuellement les motifs qui la
conduisent à déroger aux procédures habituelles.
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